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Structure de l’exposé

1 – Généralités sur la Belgique et son système fédéral

2 – Représentation des entités fédérées au sein du Parlement 
fédéral

3 – Application du mode de scrutin proportionnel aux 
élections fédérales

4 – Autres traits saillants du droit électoral belge
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Première partie

Généralités sur la Belgique et 
son système fédéral
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Quelques éléments de contexte

- La Belgique, petit pays densément peuplé
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Canada Belgique

Superficie 9.984.970 km² 30.688 km²      (ratio : 325)

Population 37.300.000 hab. 11.300.000 hab.     (ratio : 3,3)

Densité 3,73 hab. / km² 368,22 / km²      (ratio : 98)

PIB/hab. (parité de pouvoir d’achat) 48.141 Dollars int. 46.301 Dollars int.
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I.A. Quelques éléments de contexte

- La Belgique, petit pays densément peuplé

- La Belgique, aux confins des aires linguistiques latines 
et germaniques
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I.A. Quelques éléments de contexte

- La Belgique, petit pays densément peuplé

- La Belgique, aux confins des aires linguistiques latines et 
germaniques

- La Belgique, un État unitaire devenu fédéral
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Quelques éléments de contexte

À partir de 1970, évolution progressive d’un État unitaire vers un
État fédéral

« La Belgique de papa a vécu »
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Quelques repères sur le système fédéral

- Large autonomie accordée à trois communautés et 
trois régions
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Trois Communautés
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Compétences majeures :
- Enseignement
- Culture
- Soins aux personnes
- Aide aux catégories 

précaires



Trois Régions

15

Compétences majeures :
- Économie
- Emploi
- Aménagement du 

territoire
- Logement
- Organisation des 

collectivités locales
- Sécurité routière



Quelques repères sur le système fédéral

- Large autonomie accordée à trois communautés et trois régions

- Fédéralisme asymétrique
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Quelques repères sur le système fédéral

- Large autonomie accordée à trois communautés et trois régions

- Fédéralisme asymétrique

- L’autorité fédérale dispose des compétences 
résiduelles, dont l’ampleur est limitée
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Deuxième partie

Représentation des entités fédérées 
au sein du Parlement fédéral
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Système bicaméral (inégalitaire)

- Chambre des représentants : 
représentation globale de la population
(de la Nation) depuis 1831.

- Sénat : multiples réformes ; aujourd’hui : 
une certaine représentation des 
communautés et des régions.

Le Sénat est cependant devenu une 
assemblée sous-puissante et obsolète
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Chambre des représentants

- 150 membres élus sur l’ensemble du territoire
- 11 circonscriptions – nombre de sièges proportionnel à la 

population
- Mode de scrutin proportionnel
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Chambre des représentants

Malgré son caractère national, la Chambre des représentants est 
marquée par le clivage linguistique / communautaire

21Droit électoral et fédéralisme – 10 mai 2019



Chambre des représentants

Malgré son caractère national, la Chambre des représentants est 
marquée par le clivage linguistique / communautaire
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Partis flamands Partis francophones

Libéraux Open-VLD MR

Socialistes SP.A PS

Écologistes Groen ECOLO

(Ex-) sociaux-chrétiens CD&V CDH

Régionalistes N-VA Défi

Extrême-droite Vlaams Belang Diverses formations

Extrême-gauche PVDA PTB



Chambre des représentants

Malgré son caractère national, la Chambre des représentants est 
marquée par le clivage linguistique / communautaire

Données démographiques actuelles :
- 11,3 millions d’habitants
- 4,7 millions de francophones (41,6 %)
- 6,6 millions de néerlandophones (58,4 %)
- 70.000 germanophones (0,07 %)
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Chambre des représentants

150 membres au total

- Groupe linguistique néerlandais : 87 députés (majorité absolue)

- Groupe linguistique français : 63 députés
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Sénat

60 membres dont
- 29 désignés par le Parlement flamand
- 10 désignés par le Parlement de la Communauté française
- 8 désignés par la Parlement de la Région wallonne
- 2 désignés par le groupe linguistique français du Parlement de la 

Région de Bruxelles-Capitale
- 1 désigné par le Parlement de la Communauté germanophone
- 10 cooptés par les 50 premiers (6 NL / 4 FR)
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Sénat

60 membres dont
- 29 désignés par le Parlement flamand
- 10 désignés par le Parlement de la Communauté française
- 8 désignés par la Parlement de la Région wallonne
- 2 désignés par le groupe linguistique français du Parlement de la 

Région de Bruxelles-Capitale
- 1 désigné par le Parlement de la Communauté germanophone
- 10 cooptés par les 50 premiers (6 NL / 4 FR)

35 NL – 24 FR – 1 Ger
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Chambre des représentants et Sénat
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Néerlandophones Francophones Germanophones Total

Chambre des 
représentants

87 63 - 150

Sénat 35 24 1 60

58 % 40-42 %



Chambre des représentants et Sénat

Palliatif à la position minoritaire des francophones au Parlement : 
système des lois spéciales dans les matières sensibles (art. 4 Const.)

Dans chacune des deux chambres, des conditions spéciales à respecter 
pour adopter ou modifier une telle loi :
- majorité de suffrages favorables dans chaque groupe linguistique
- majorité globale de 2/3 des suffrages favorables
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Conseil des ministres

Parité linguistique au sein du Conseil des ministre (pouvoir exécutif fédéral)
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Troisième partie

Application du mode de scrutin 
proportionnel aux élections fédérales
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1899 : du majoritaire au proportionnel

De 1830 à 1899 : mode de scrutin majoritaire plurinominal

Domination de deux partis (le parti catholique et le parti libéral)

Quelles motivations pour une réforme ?
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1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations de principe : courant intellectuel favorable à la proportionnelle

Victor D’HONDT, Système pratique et raisonné de représentation
proportionnelle, Bruxelles, Muquardt, 1882, 60 pages.
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1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations stratégiques

1893 : réforme majeure en ce qui concerne le droit de vote :

suffrage censitaire (1 à 2 %) de la population

suffrage universel masculin, tempéré par le vote plural
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1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations stratégiques
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Résultats des 
élections

Catholiques Libéraux Socialistes Autres Total

1892

1894



1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations stratégiques
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Résultats des 
élections

Catholiques Libéraux Socialistes Autres Total

1892 53,7 % (92) 45,4 % (60) 0,2 % (0) 0,8 % (0) 152

1894



1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations stratégiques
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Résultats des 
élections

Catholiques Libéraux Socialistes Autres Total

1892 53,7 % (92) 45,4 % (60) 0,2 % (0) 0,8 % (0) 152

1894 51,1 % (103) 33,1 % (12 + 15) 13,2 % (21) 2,5 % (1) 152



1899 : du majoritaire au proportionnel

Motivations stratégiques
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Comp. de la 
Chambre

Catholiques Libéraux Socialistes Autres Total

1898 (MAJ) 112 12 28 0 152

1900 (PROP) 86 31 32 3 152



Modalités du système proportionnel
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Modalités du système proportionnel

Application de la formule d’Hondt : 

Légère surreprésentation des partis dominants.
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Modalités du système proportionnel

Division du territoire en circonscriptions (actuellement 11)

Seuil « légal » de 5 %, appliqué indépendamment dans chaque circonscription

Seuil « naturel » plus élevé dans la majorité des circonscriptions

Jurisprudence de la Cour constitutionnelle : le principe d’égalité exige que 
chaque circonscription compte au moins 4 sièges 
(C.C., arrêt n° 149/2007 du 5 décembre 2007 et C.C., arrêt n° 169/2015, du 26 novembre 2015)
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Modalités du système proportionnel

Possibilité de voter 

- pour une liste, globalement OU

- pour un ou plusieurs candidats d’une liste
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Modalités du système proportionnel

Possibilité de voter 
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Modalités du système proportionnel
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Modalités du système proportionnel

Possibilité de voter 

- pour une liste, globalement OU

- pour un ou plusieurs candidats d’une liste
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Effets du système proportionnel

Fragmentation de la représentation parlementaire
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Élections de 1936 Voix % Sièges

POB-BWP 758.485 32,1 % 70

PC-KP 653.717 27,7 % 61

PL-LP 292.970 12,4 % 23

REX 271.481 11,5 % 21

VNV 166.737 7,1 % 16

PCB-KPB 143.223 6,1 % 9

Démo. Chrét. 22.224 0,9 % 2

Autres 53.599 2,3 % 0

Votes val. 2.362.436 100 % 202



Effets du système proportionnel

Fragmentation de la représentation parlementaire
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Élections de 1936 Voix % Sièges

POB-BWP 758.485 32,1 % 70

PC-KP 653.717 27,7 % 61

PL-LP 292.970 12,4 % 23

REX 271.481 11,5 % 21

VNV 166.737 7,1 % 16

PCB-KPB 143.223 6,1 % 9

Démo. Chrét. 22.224 0,9 % 2

Autres 53.599 2,3 % 0

Votes val. 2.362.436 100 % 202

Élections de 1950 Voix % Sièges

PSC-CVP 2.356.608 47,7 % 108

PSB-BSP 1.705.781 34,5 % 73

PL-LP 556.102 11,3 % 20

PCB-KPB 234.541 4,7 % 7

Cart. Lib-Soc 87.252 1,8 % 4

Autres 2.523 0,1 % 0

Votes val. 4.942.807 100 % 212
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Effets du système proportionnel

Fragmentation de la représentation parlementaire
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Élections de 1936 Voix % Sièges

POB-BWP 758.485 32,1 % 70

PC-KP 653.717 27,7 % 61

PL-LP 292.970 12,4 % 23

REX 271.481 11,5 % 21

VNV 166.737 7,1 % 16

PCB-KPB 143.223 6,1 % 9

Démo. Chrét. 22.224 0,9 % 2

Autres 53.599 2,3 % 0

Votes val. 2.362.436 100 % 202

Élections de 1950 Voix % Sièges
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PCB-KPB 234.541 4,7 % 7

Cart. Lib-Soc 87.252 1,8 % 4

Autres 2.523 0,1 % 0

Votes val. 4.942.807 100 % 212

Élections de 1978 Voix % Sièges

CVP 1.447.112 26,1 % 57

PS 719.926 13,0 % 32

SP 684.976 12,4 % 26

PSC 560.440 10,1 % 25

PVV 573.387 10,4 % 22

PRLW 329.445 6,0 % 15

VU 388.762 7,0 % 14

FDF 235.105 4,2 % 11

PCB-KPB 180.234 3,3 % 4

RW 158.560 2,9 % 4

VB 75.635 1,4 % 1

UDRT 42.211 0,8 % 1

Autres 139.838 2,5 % 0

Votes val. 5.535.631 100 % 212
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Élections de 1978 Voix % Sièges

CVP 1.447.112 26,1 % 57
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Autres 139.838 2,5 % 0

Votes val. 5.535.631 100 % 212

Élections de 2014 Voix % Sièges

N-VA 1.366.397 20,3% 33
PS 787.058 11,7% 23
MR 650.260 9,6% 20
CD&V 783.040 11,6% 18
OpenVLD 659.571 9,8% 14
sp.a 595.466 8,8% 13
cdH 336.184 5,0% 9
Ecolo 222.524 3,3% 6
Groen 358.947 5,3% 6
VB 247.738 3,7% 3

PVDA/PTB-GO 251.276 3,7% 2

FDF 121.384 1,8% 2
PP 104.862 1,6% 1
Autres 259.840 3,9% 0
Votes val. 6.744.547 100% 150



Effets du système proportionnel

Nécessité de former des gouvernements de coalition

- Généralement quatre à six partis pour former un gouvernement fédéral

- Longue durée des négociations pour aboutir aux accords de coalition

2010-2011 : 541 jours « sans gouvernement » 
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Perspectives limitées d’évolution
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Perspectives limitées d’évolution

55Droit électoral et fédéralisme – 10 mai 2019



56



Quatrième partie

Autres traits saillants du droit 
électoral belge
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Le vote obligatoire
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Le vote est 
obligatoire 
depuis 1893



Le vote obligatoire
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Le vote obligatoire

Sanctions ?

- Officiellement : oui, amendes pénales, privation du droit de vote en cas de 
récidives multiples

- En pratique : non, depuis plusieurs décennies

Forme d’obligation morale engendrée par l’obligation juridique
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Droit de vote des expatriés

Article 1er du Code électoral

Pour être électeur général, il faut :
1° être Belge;
2° être âgé de dix-huit ans accomplis;
3° être inscrit aux registres de population d'une commune belge ou être inscrit aux 

registres de la population tenus dans les postes consulaires de carrière ;
4° ne pas se trouver dans l'un des cas d'exclusion ou de suspension prévus par le 

présent Code.
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Merci pour votre attention

Frédéric BOUHON
Université de Liège
f.bouhon@uliege.be
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